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Compte rendu de réunion publique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTA :  

- Cette permanence n’était pas obligatoire et est de la propre initiative d’Eurowind. 
- Eurowind a souhaité être accompagné par un facilitateur certifié, Environnement Pluriel, 

pour garantir la lisibilité et la traçabilité de la permanence.  
 
 
Les personnes qui se sont déplacées l’on fait pour avoir des informations, non pour s’opposer au 
projet. 
 
Certaines personnes ont posé des questions et émis des objections au projet qu’il conviendra de 
prendre en compte pour une bonne acceptabilité du projet. 
 
Demande d’éclaircissements :  
 

1. Inquiétude concernant les co-visibilité avec le bourg. Remarque des riverains : pour 
prendre en compte la covisibilité, il faudrait notamment équiper les parcelles après le 
point haut au Nord du village.  
 Les parcelles de l’aire d’étude en proximité direct avec le bourg seront évitées lors de 

l’implantation. Cela a été discuté avec la mairie lors du conseil municipal.  
Prise en compte de la remarque suivante : éviter les parcelles situées au Sud de ce 
point pour éviter des co-visibilités flagrantes (cf Carte en PJ) 
 

2. Il y aurait du gaz à effet de serre dans les panneaux, entre les plaques de verre. Lorsque 
ces derniers seraient cassés (grêle, vandalisme) ils libéreraient ces gaz et causerait une 
pollution momentanée au village 
 Envoyer l’information de la non-présence de ces gaz à Mr Piccard et Mark Jonickas 

Les panneaux photovoltaïques ne contiennent pas de gaz. Un panneau 
photovoltaïque est un mille-feuille composé de verre, d’aluminium, de cuivre, de 
silicium et de plastique. Vous trouverez en annexe et aux liens suivants des 
informations sur les caractéristiques des différents modules :  
- Panneau PV à technologie bifaciale 1/2 cellule encapsulées entre deux verres | Bi-
verre Bifacial - MYLIGHT SYSTEMS 
La mallette solaire & circulaire grand public - Soren 

 

 

JOURS-LES-BAIGNEUX 
Date :  6 novembre 2025, de 17 h à 20 h 15 
Développeur : Eurowind Energy 
Intervenant extérieur :  Emmanuel GROSSETETE. Environnement Pluriel 
Cadre : Concertation non obligatoire 
Projet :  Agrivoltaïsme 
Nombre de personne s’étant déplacé :  8, dont 2 en visio 

https://www.batiproduits.com/fiche/produits/panneau-pv-a-technologie-bifaciale-1-2-cellule-e-p378658835.html
https://www.batiproduits.com/fiche/produits/panneau-pv-a-technologie-bifaciale-1-2-cellule-e-p378658835.html
https://www.soren.eco/mallette-solaire-et-circulaire/la-mallette-solaire-circulaire-grand-public/#:~:text=Un%20panneau%20photovolta%C3%AFque%20est%20un,ou%20comme%20ombri%C3%A8re%20de%20parking.
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3. En cas d’incendie sur un parc APV, les pompiers sont-ils formés à la lutte contre ce type 
de sinistre ? 
 Cette responsabilité ne relève pas d’Eurowind Energie mais du SDIS de Côte d’Or. 

4. Eurowind prévoit-elle encore une réunion d’information publique ? 
 Oui, au printemps 2026 

5. Les études d’impact environnementale, paysagère et agricole seront-t-elles rendues 
publiques ? 
  Le dossier d’étude d’impact, ainsi que l’entièreté du dossier d’autorisation sera rendu 

publique au moment de l’enquête publique. C’est une exigence réglementaire. 
6. La mairie y aura-t-elle accès en amont du dépôt officiel de demande d’autorisation ? 

 Oui. 
7. Qui finance ? 

 Eurowind finance les études, les travaux, l’exploitation, le démantèlement et la remise 
en état conformément au code de l’environnement 

8. Les ABF ont-ils été consultés concernant le château de Jours-les-Baigneux ? 
 Certaines parties de l’aire d’étude se retrouvent dans le périmètre des 500m de 

monument classé. L’étude paysagère prendra de toute manière en compte cette 
contrainte. L’implantation de la centrale fera en sorte d’éviter le périmètre de 
protection. La consultation des ABF sera donc au libre arbitre des services 
instructeurs. 

9. Comment limiter les risques liés à la grêle ? 
 Les panneaux sont dimensionnés pour supporter des phénomènes classiques de 

grêles. En cas de grêle exceptionnelle, rien ne résiste aux gros grêlons ! En cas de 
dommages liés à ce sinistre, les assurances d’Eurowind prennent en charge les 
dégâts 

10. Quels types d’exploitations y aura-t-il sous les panneaux ? 
 Les projets agricoles sont pensés pour s’adapter à l’exploitation des agriculteurs. 

Également, les projets agricoles sont réfléchis avec le bureau d’étude Agrosolution, 
spécialisé en agriculture et en agrivoltaïsme.  
Pour des grandes cultures, les panneaux seront espacés de 15 à 20 m, et pour de 
l’élevage, ils seront espacés de 10 m 

11. Quels types de haies prévoyez-vous ? 
 Un paysagiste nous donnera ses préconisations et des essences locales seront 

privilégiées. Nous privilégions des haies diversifiées ; large de 2.5 m au minimum avec 
possibilité de s’étendre de chaque côté de 1 m 

 
Objections/craintes : 
 

1. Les transformateurs (PDL et PTF) se sont pas beaux et risquent d’enlaidir le paysage. 
 Prise en compte de la remarque : Faire attention à l’esthétisme de ces blocs et à leur 

intégration dans le paysage. 
Les PDL et PTR peuvent faire l’objet de mesures paysagères – par exemple proposer 
des bardages bois/pierre. Ces mesures seront à étudier au moment de l’implantation. 

2. Le parc peut introduire une mauvaise entente dans le village, notamment par la jalousie 
des agriculteurs. 
 L’ensemble des agriculteurs dont les terrains étaient hors contraintes ont été 

contacté. Chaque agriculteur s’est donc positionné librement sur le sujet.   
3. Crainte que le projet soit plus vaste que 100 ha. 

 Le projet est encore à l’étude, il est difficile de s’avancer sur une surface sans avoir les 
retours des études paysagères et de biodiversité. Dans tous les cas, l’implantation de 
la centrale sera réfléchie pour tenir compte des différents enjeux du territoires, et des 
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mesures d’insertion paysagère seront proposées pour diminuer les potentiels 
impacts. 

4. Crainte que les panneaux s’envolent à cause du vent : 
 C’est une contrainte technique qui est effectivement prise en compte pour 

l’emplacement des panneaux et pour la conception technique des panneaux. S’ils 
s’envolaient et qu’ils causaient des dégâts, ces derniers sont pris en charge par 
l’assurance d’Eurowind 

 
 
Préconisation :  
Je suggère d’intégrer les réponses aux questions, les objections ou les craintes qui ont été 
formulées dans la seconde lettre d’information du projet. 
 
 
Annexes :  

- La carte indiquant la co-visibiité. 
- La fiche mise à disposition pour indiquer les avis et les objections sur le projet lors de la 

permanence. 
- Fiche technique panneaux photovoltaïques. 
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Annexe 1 : Carte de discussion sur les potentielles co-visibilité  
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Annexe 2 – fiches de proposition/remarques mise à disposition pour les riverains lors de la 
permanence  
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Annexe 3 : Fiche technique panneaux photovoltaïques  

 


